
Les Hôpitaux du Massif des Vosges 

Le Centre Hospitalier de Gérardmer 

recherche 

L’environnement professionnel  

1 ASSISTANT SOCIAL - H/F  

Le CHI « Hôpitaux du Massif des Vosges » a été créé au 1er janvier 2022 par la fusion des 

Centres Hospitaliers de Saint-Dié-des-Vosges, Gérardmer, de l’Etablissement de Santé de 

Fraize / Foucharupt et du CHI des 5 Vallées de Moyenmoutier, créant ainsi un cadre commun  

à l’ensemble de leurs activités médicales, chirurgicales, obstétricales, ainsi que l’ensemble de 

leurs activités d’accueil et de prise en charge médico-sociales. 
 

QUELQUES CHIFFRES : 
 

1224 lits et places, 1700 professionnels de santé, 135 personnels médicaux et internes.                        

158 millions d’euros de budget. 
 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES EN 

SANTE 

CHI  des Hôpitaux du Massif des Vosges  

26 rue du Nouvel Hôpital - 88100 SAINT-DIE  

         DES VOSGES 

                recrutement@chi-hmv.fr  

 Vous souhaitez nous rejoindre ?  

CONTACTEZ - NOUS ! 

Le poste 

 L’assistant(e) de service social en milieu hospitalier intervient dans le domaine du sanitaire : 

SSR (30 lits), Médecine (18 lits), SNP, HAD et USLD. Il intervient également dans le cadre du 

service social du personnel. Aussi, il peut intervenir ponctuellement, sur demande expresse du 

cadre de santé, dans le secteur médico-social (EHPAD).  

Les Missions  

HOPITAUX DU MASSIF DES VOSGES 

QUALIFICATIONS 

 
Diplôme d’Etat d’Assistant de 
Service Social 
Diplôme d’Etat de Conseiller en 
Economie Sociale  
Familiale  

LES AVANTAGES 

CGOS (prestations vacances 

prix réduit,    chèques cultures, 

loisirs, billetterie) 

 

Amicale des Hospitaliers 

 

28 jours de congés et 15 RTT, 

proratisés par rapport au 

temps de travail 

 

Tarifs réduits pour le train 

 
 

NOTRE REGION 

Un établissement au cœur du 

Massif des Vosges, à proximité 

immédiate avec la montagne 

et toutes ses activités de plein 

air (ski, trail, randonnées, para-

pente, quad, accrobranches…) 
 

Nous sommes à 80 kms de 

Nancy, Strasbourg et Colmar et 

très proches de l’Allemagne, 

de la Suisse et de la Belgique.  
 

Paris est à 2h40 de TGV 

L’assistant(e) de service social est amené à accompagner les patients et leurs proches durant leur 
hospitalisation. Il intervient à la demande du médecin du service, du patient, de la famille ou d’un 
proche du patient, d’un membre de l’équipe soignante (IDE, aide-soignant, psychologue, EMSP, 
ASH…). 
L’assistant(e) de service social peut prendre l’initiative de rencontrer un patient si les éléments rap-
portés lors d’un staff font apparaître des difficultés non repérées par un membre de l’équipe, ou en-
core suite à une demande d’un partenaire extérieur (SAAD, SSIAD, CLIC, CCAS…). 
 
À raison d’une fois par semaine, l’assistant(e) de service social participe aux staffs pluridiscipli-

naires au sein de chaque service de soins. Ce temps de travail permet, d’une part, d’échanger avec 

l’équipe ; mais également de recueillir les informations nécessaires pour aider à l’évaluation du pro-

jet de sortie du patient et veiller à sa prise en charge globale. L’information médicale doit aider à la 

construction du projet de vie du patient. 

L’éthique professionnelle impose à l’assistant(e) de service social de n’agir qu’avec l’adhésion du 

patient (sauf si son état de santé et/ou des troubles cognitifs avérés rendent cette démarche impos-

sible). Son rôle est d’accueillir tout public, écouter, informer et orienter ; cela en partenariat avec ses 

collègues internes au service hospitalier, ainsi que des partenaires extérieurs. Dans ce cadre, l’assis-

tant(e) de service social doit maitriser les dossiers de demandes d’aides diverses et permettre en 

priorité l’accès aux droits des patients. 


